
 
DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 

 
CADRE  D’EMPLOI : Catégorie A / A+, filière administrative  
 
INTITULE DU POSTE :  chef du service des patrimoines 
 
MISSIONS : Affecté(e) à la Direction de la Culture et du Patrimoine, placé(e)  sous  l’autorité  directe du 
directeur de la culture et du patrimoine, vous  assurez  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  la  CTC  en  
faveur du patrimoine. 
 
Interlocuteur direct du Directeur de la culture et du patrimoine, vous serez notamment :  
 

 Responsable de  l’encadrement  administratif,  juridique  et  financier du service.  

 En charge de proposer la partie du budget de la CTC dédiée au patrimoine et responsable 
de sa bonne exécution ;  

 En charge de l’animation  et  de  la  coordination  des secteurs composant le service ;  

 Force de proposition en matière de politique patrimoniale auprès du directeur ;  

 
COMPETENCES REQUISES 

 
 Très bonne connaissance des collectivités et de leur fonctionnement ;  

 Expérience avérée de  l’encadrement  administratif, juridique et financier ; 

 Aptitude au travail en équipe ; 

  Maitrise rédactionnelle et esprit de synthèse ; 

 Connaissance du code du patrimoine ; 

 Connaissance  de  l’environnement  culturel, juridique et économique des secteurs ;  

 Connaissance de la langue Corse nécessaire ;  

 Notions  d’anglais  et  d’italien  souhaitées;  

 Disponibilité et mobilité, permis de conduire obligatoire ; 

 Maitrise des outils informatiques.  
 

TEMPS DE TRAVAIL : Temps complet 
 
LOCALISATION : Poste situé à Ajaccio avec nombreux déplacements.  

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE 
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Service de la formation, de la mobilité et 
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